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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

arbres de Noël
Question écrite n° 36780

Texte de la question

M. Jean-François Chossy appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les problèmes
que rencontrent les producteurs de sapins de Noël naturels. Il apparaît en effet que la réglementation en vigueur
n'est pas adaptée à la profession, laquelle réclame un véritable statut professionnel prenant en compte la
spécificité de sa production. Il demande en conséquence quelles sont les intiatives qu'il compte prendre sur ce
dossier.

Texte de la réponse

La situation des producteurs de sapins de Noël naturels a fait l'objet d'un examen attentif des services du
ministère de l'agriculture et de la pêche avec les représentants de ces professionnels. Ces derniers aspirant à
une meilleure structuration du marché et à une réglementation mieux adaptée aux réalités qu'ils rencontrent, des
réflexions ont été engagées dans plusieurs domaines pour leur assurer des conditions d'exercice de leur
profession plus équitables au regard de la concurrence. En ce qui concerne la réglementation des boisements,
un aménagement des textes en vigueur, qui soumettent les plantations de sapins de Noël aux mêmes
interdictions et réglementations que les plantations et semis d'essences forestières à caractère permanent, va
être étudié. Il pourrait être admis que les producteurs de sapins de Noël soient dispensés d'autorisation, sous
réserve qu'ils respectent les conditions prévues pour ces plantations dans les arrêtés fixant les périmètres de
réglementation des boisements et qu'ils établissent une déclaration préalable de plantation ; les préfets devront
toutefois conserver la possibilité de verbaliser et de faire détruire les boisements issus d'arbres de Noël restés
en place au terme de la durée normale d'occupation du sol. Une expertise des mesures de contrôle qui
pourraient être mises en place au stade de la commercialisation va également être entreprise en concertation
avec l'association des producteurs de sapins de Noël naturels.
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